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PROJET DE DECRET

Relatif à l'application et au contrôle des dispositions prévues à l'article D. 245-9 du code de l'action sociale et des familles 

RAPPORT AU PREMIER MINISTRE
Ce projet de décret est destiné à répondre aux difficultés rencontrées, lors du contrôle d'effectivité conduit par le département,  par des personnes atteintes de cécité ou d'une surdité profonde qui bénéficient d'une attribution du premier élément de la prestation de compensation (PCH) au titre de l'article D. 245-9 du code de l'action sociale et des familles (CASF).

La PCH est une prestation en nature qui comporte cinq éléments et dont le montant, sauf cas particulier, est déterminé de manière personnalisée en fonction des besoins de la personne. Ainsi s'agissant du premier élément de la PCH qui porte sur l'aide humaine, le nombre d'heures attribuées est déterminé de manière individualisée selon des modalités définies à l’annexe 2-5 du CASF. Ce temps d'aide est indiqué sur la décision d'attribution de la prestation, de même que le type d'aidant(s) retenu(s). 

Compte tenu des besoins d'aides humaines spécifiques des personnes ayant un handicap sensoriel (cécité ou surdité profonde), des dispositions particulières ont été prises à l'article D. 245-9 permettant de fixer le montant du premier élément de la PCH de manière forfaitaire. Sous réserve de certaines conditions, le temps d’aide humaine pris en compte est fixé à 50 heures par mois en cas de cécité et 30 heures par mois en cas de surdité profonde et le tarif servant de référence est le tarif applicable en cas de recours à un emploi direct. Ainsi en  décembre 2008, une personne qui répond aux critères prévus par cet article perçoit, au titre de l’élément 1 de la PCH, un montant mensuel de 578,50 euros en cas de cécité et de 347,10 euros en cas de surdité profonde.

Les conditions dans lesquelles le président du conseil général organise le contrôle de l'utilisation de la PCH sont mentionnées aux articles D.245-57 et 58 du CASF. Lorsque le premier élément de la PCH est attribué au titre de l'article D.245-9, si les contrôles effectués par le président du Conseil général peuvent porter sur la vérification des conditions de l’attribution afin de s’assurer qu’elles sont ou restent réunies, en revanche, ils ne peuvent porter sur les conditions d'utilisation de cet élément de la PCH.
Toutefois, compte tenu de difficultés rencontrées dans quelques départements, il est apparu nécessaire d'apporter des précisions afin de lever toute ambigüité sur le caractère forfaitaire de cet élément  et de préciser le périmètre du contrôle que le président du conseil général peut réaliser.

Cette approche s'inscrit dans la continuité des dispositions qui existaient antérieurement avec l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP), prestation à laquelle la PCH vise à se substituer, laquelle prévoyait que les personnes atteintes de cécité devaient être considérées comme remplissant les conditions d’attribution et de maintien de l'ACTP au taux de 80%.  

C'est pourquoi l'article premier du projet de décret propose de compléter l'article D. 245-9 en affirmant expressément le caractère forfaitaire de l'élément aide humaine attribué à ce titre.

L'article 2 prévoit que la décision d'attribution de la PCH porte mention d'une attribution au titre de l'article D. 245-9.

L'article 3 prévoit que le contrôle, par le président du conseil général, porte dans ce cas exclusivement sur la vérification que les conditions d'attributions afin de vérifier qu'elles sont ou restent réunies. 

L'article 4  est l'article d'exécution.

Tel est l’objet du présent décret que nous avons l’honneur de soumettre à votre approbation.

